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Introduction

1. ^ Pendant troia—quarts de siecle, 1'Afrique a subi des influences
exrterieures qui ont abouti a des decoupages territoriaux artificiels

resultant de combinaisons et de tractations entre les. grandes puis-

safices europeennes. Les gouvernements europeens s'etaient mis dfaccord

dans l'aote d,e Berlin de l885pour admettre que la possession d!une

colonie impliquait d'abord son occupation effective. II en est resulte
uii9 ruee a partir des.. cotes africaines vers 1'intefieuf du continent.

Dais cette course, en vue de s'assurer le maximum d'extension de leurs
empires coloniaux et pour limiter les zones d'influence des autres puis-

sa:ices concurrences, les pays colonisateurs avaient evidemment interet

a JBultiplier. les bases de depart, Les, consequences en ont ete une frag
mentation de 1'Afrique en un grand riombre de petits territoires et un
d6<boupage en bandes plus ou moins perpendiculaires a la cote, s'enfongant
au?si: loin q-u'il ®tai"fc possible vers les zones riches ou suppos^es telles,
i^drant les entites ethniques, geographiques, traditionnelles.

2. Dans chacun de ces territoires, les metropoles ont appliqu^ le pacte
cojonial, achetant les matieres premieres que 1'on pouvait s'y procurer
etise reservant le monopole des importations de produits manufactures.
Eniconsequence, les reseaux de transport ont ete concus pour le ramas-
sa^e des produits primaires et. leurs acheminement vers les ports en vue
dejleur exportation sur le marche mondial. Dans ces memes ports arri-
vaiient les produits manufactures qui se repandaient par les memes voies
de |communications. II nly avait evidemment aucune raison, dans ces con-
diljions, de relier ces reseaux de transport avec ceux des territoires
vpi|sins. Pour mieux. assurer leur emprise sur les territoires colonists,

metropoles ont de plus, protege ces marches par des lois et des tarifs
aniers

3. j L'Afrique en voie de developpement corapte done une quarantaine de
payjs independants (une demi-douzaine de territoires actuellement encore
colonises deviendront vraisemblablement independants dans lesprochaines
annjees a venir). Pres des trois-quarte do ces pays ne comptent meme pas
cinjq millions^d'habitants. Lrimportance economique de ces mini-Etats est
6vi|demment tres mediocre. Une trentaine d1 entre eux ont un produit in-
terjieur brut qui n'atteint pas- la centieme partte du produit interieur
de |La France ou de la-Grande-Bretagne. Leurs marches interieurs sent
done generalement minuscules, au point d'etre incompatibles avec les exi
gences technologiques du monde moderne.

4. . II y avait d'autres facteurs tout aussi critiques : 1'enseignement
6taM ou bien insuffisamment developpe ou bien mal congu pour les besoins
d'ufa developpement accelere .et d'une modification des structures des eco
nomies africaines; l'appareil gouvernemental, en raison de la composition
de ion personnel, de ses methodes et de ses conceptions,. e"tait mal Squipe*
pou:r faire face a une evolution sociale et economique rapide, surtout de
fajon systematique.
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5. La strategie du developpement qui serait la mieux adaptee aux
conditions propres a l'Afrique doit done etre fondee sur les principes
directeurs suivants :

a) Refondre I1infrastructure economique pour l'adapter a la
situationnouvelle des pays devenus independants et aux besoins

. de la croissance economique, en ce qui concerne en particuller
la re"orientation possible des echanges et la nece'dsite de rerae-
dier a la dualite des economies africaines en etablissant des
liens socaux, economiques et materiels efficaces entre les
collectivites rurales et urbaines;

b) Remedier a l!exigu!ite extraordinaire des marches nationaux grace
a la cooperation et a 1 integration economiques;

c) Reorienter et refondre les institutions socio-economiques de
fa9on a faciliter les processus d1innovation et de moderni
sation;

d) Etablir une infrastructure concue pour repondre aux conditions
d!un developpement autonome, ce qui s'applique plus particu-
lierement aux domaines de lfeducation, de la science, de la
technique-et de la gestion.

Finances et echanges internationaux

6, En Janvier 19^9, une reunion mixte CEA/OUA a elabore dans le pro-
longement de la deuxieme session de la CMJCED, un nouveau plan d'action
pour les pays africains, en matiere de finances et drechanges inter

nationaux, Ces pays se trouvent ainsi devant une position concertee et
unifiee sur la strategie du developpement en matiere drechanges et d©

finances. Cette strategie comprend les elements suivants :

Politique dans le domaine des produits de base

a) Au oours.de la deuxieme Decennie des Nations Unies pour le
developpement, les arrangements et accords de produits de

base devront tenir une place essentielle dans le me'canisme

de la politique economique Internationale;

b) Etant donne la faible proportion des exportatiohs africaines
faisant l'objet d1accords de produits de base, une partie im-

portante des produits d'exportation primaires presentant un

interet pour les pays africains devront faire l'objet d'ao-

cords de cet ordre avant 19735 un calendrier devra etre etabli
pour la mise en oeuvre des resolutions et des decisions de la
deuxieme session de la CHJCED;
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c) Lea dispositions des divers accords etant actuellement consi-

derees suivant les besoins, celles quiconcernent des produits

presentant un interet particulier pour 1'Afrique risquent de

ne pas permettre une intervention efficace; un accord general

sur les arrangements touchant les produits de base devra etre

conclu avant la fin de 1970 de facon a definir des principes

et des modeles uniformes sur lesquels pourront se fonder tous

les accords de produits5

d) Les pays africains devront favoriser la modification necessaire

des statuts et des regies des institutions financieres inter-

nationales, de facon a ppuvoir assumer des responsabilites pre

cises pour le financement des stocks regulateurs lies aux ao-

cords de produits,

Politique dans le domaine des produits manufactures et des demi-produita

\0) Les pays africains doivent srefforcer d'accroitre la proportion

de la valeur ajoutee dans leurs produits drexportation;

f) En raison de la tendance generale des pays industrialises a

accroitre sans cesse l'impot sur la valeur ajoutee dans les

industries de transformation des pays en voie de developpement,

les E^ats africains devront ohercher a obtenir.une,>re.dutii>^.Ott,-'

des droits de douane eleves qui frappent effectivement les pro

duits manufactures et les demi-produits.

Les pays africains,en cooperation avec les autres pays en voie

de deyeloppement,devront s'efforcer de faire demarrer, dans

le prolongement des negociations Kennedy, une nouvelle serie de

negoeiations sur la liberalisation des echanges visant en par-

ticulier a. favoriser le commerce exterieur des pays en voie de

developpement; ces negociations seraient fondees sur une re

duction unilaterale des droits de douane des pays industrialises

sans concessions reciproques de la part dee pays africiancj

Pour remedier a lrincapacite des entreprises africaines a sou-

tenir la concurrence sur les marches des pays industrialises,

en raison des desavantages dont elles souffrent au depart du

fait dfun certain nombre de facteurs qui determinent les priz

de revient - rendement de la main-d'oeuvre, cout du capital et

des services de gestion, frais de transport, services commer-

ciaux, etc. - les pays africains devront participer sans reserve

aux efforts des pays en voie de developpement tendant a amener

les pays industrialises a consentir des: preferences tarifaires?

sans discrimination et sans reciprocite, a tous les produits

manufactures et demi-produits, y compris les denrees agricoles

transformees ou semi-transformers, exportees par les pays en

voie de developpement. Parallelement, les pays africains devront
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chercher a ameliorer la qualite et la productivity de ces
facteurs qui determirient les prix de revient afin d'avoir
a recourir le moins lohgtemps possible a des concessions
et des arrangements speciaux;

i) Les pays africains devront s!efforcer de faire eh sorte que
le systeme general de preference :

i) Tienne cdmpte du fait que les pays africains mettront
en moyenne plys de temps a tirer profit du systeme et
devront en consequence, pour que les objeotifs du pro
gramme soient atteints, beneficier plus longtemps drun
acces preferentiel aux inarches des pays industrialises;

ii) Englobe les produits agricoles et primaires transformed
. et semi-transformes,-. de fa9on a tenir strictement cbmpte

des capacites de production actuelles et preyisibl,es des
pays africains;

iii) Prevoie 1'admission en franchise;

iv) Entre en vigueur au debut de 1970 au pli^s tard,

Financement lid au commerce et au developpement

j) Les pays africains devront s'efforcer d'obtenir des pays indus
trialises des engagements sur les points suivants :

i) Calendrier que les pays industrialises entendent suivre
pour atteindre I'objectif de 1 pour 100.du PIB accepte
pour le volume de l^ide a la deuxieme session d© le
CHJCED, dans le cadre de la deuxieme Decennie des Nations
TJniee pour le developpementj

ii) Dates limites fermes pour la mise en application des
normes prevues pour les conditions de l'aide par la

resolution 29(11) de la CKUCED,

k) les pays africains devront insister pour que lron arrive a un
accord sur le programme de financement complementaire de facon

- qu il puisse entrer en vigueur des le debut de la deuzieme
Decennie du developpement; "

1) Des que les pays africains auront etabli des plans de develop-
pement susceptibles d*etre realises, ils devront pouvoir compt9r
sur une assistance internationale pour leur mise en oeuvre,

cette assistance devant permettre 1'execution du plan dans son
ensemble aussi bien que celle des projets particuliers qu'il
comprend; " * ^
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m) Les pays africains devront appuyer toutes les mesures tendant
a renforcer 1'appareil consultatif international destine a la

mobilisation d'une assistance exterieure, de facon que 1(en

semble de la region, et plus partioulierement les pays les

moins avances, puissent obtenir un volume et une proportion

convenables de cette assistance;

n) Les pays africains devront unir leurs efforts avec ceux d'autres
pays en voie de developpement pour etablir une liaison etroite

entre la creation de nouvelles liquidites internationales et la

fourniture de fonds supplementaires pour le developpement; ils

devront en general insister sur lrinteret le*gitime que les pays

en voie de developpement ont a une restructuration du system©

monetaire international, et sur le role qu'ils doivent jouer

dans les debats oonsacres a ce sujetj

Cooperation $oonomique et integration regionale entre pays en voie de

developpement

o) La politique de cooperation economique entre pays africains est
l'un des principaux elements de la strategie du developpement

de la region africaine pour la deuxieme. Decennie du developpe

ment;

p) Les pays africains doivent redoubler leurs efforts pour traduire
dans des mesures, des accords et des programmes precis leur

acceptation de longue date du principe de la cooperation eco

nomique, qui doit se refleter dans leurs politiques et leurs

plans nationaux de developpement;

q.) Pour faciiiter les progres des pays africains dans le sens d'une
cooperation economique plus etroite, lrOrganisation des Nations

Unies devra consacrer un volume beaucoup plus important de res-

sources a 1'etude technique des domaines et des projets eventuels

de cooperation, ceci dans le prolongement, a I'echelle de la

region, des reoommandations des etudes de la CEA et du.CPPPD et

del'experience acquise grace a elles sur lforientation et le

rythme du developpement des sous-regions de 1'Afrique de l'est

et de l'ouest au cours de la deuxieme Decennie du developpement;

i

ir) Grace aux groupements qu'ils envisagent de constituer, les pays
I africains devront chercher a accroitre rapidement le volume de

leurs ©changes mutuels en s'octroyant des privileges et des pre

ferences spSciaux;
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: s) Bien que ce soit au premier chef aux pays africains qu'il ap-

partient de prendre des mesures en vue dfune cooperation pour

le developpement du continent, ils devront s'efforcer dfo"btenir

que la collectivite internaitionale soiitienne leurs efforts par

les moyens suivants :

i) En accroissant le volume de 1!assistance technique aux

organismes africains regionaux et multinationaux;

ii) En modifiant la r^glementation du commerce international
• en faveur des groupements de pays cooperarltsf

iii) En faisant porter I1assistance finariciere sur des domaines
strategiques pour enoourager la cooperation economique.

Promotion du commerce

t) Bien que des obstacles traditionnels et institutionnels et des

barrieres de principe limitent, au stade actuel, les possibi

lity d1expansion des echanges3 il conviendra d'adopter et d'ap-

pliquer, a I1echelon national aussi bien que sur le plan multi

national, des programmes bien etudies et delib^res de promotion

commerciale, portant notamment sur les techniques les plus mo-

dernes de commercialxsation des produits d1exportation, pour

permettre aux exportateurs de la region de mieux soutenir la

concurrence;

u) Les organismes des Nations Unies devront fournir des ressources

suffisantes en personnel et en fonds pour permettre a un pro

gramme de promotion des echanges africains, confie1 au centre

regional de promotion commerciale de la CEA, d'avoir des re

percussions notables;

Eohanges avec les pays socialistes dfEurope orientale

v) On devra persuader les pays socialistes de se fixer des objectifs

precis an ce qui concerne le volume de leurs importations pro-

venant d'Afrique et des autres pays en voie de developpement,

dans le cadre de la strategie de la deuxiemeDecennie du develop

pement ;

w) Les pays socialises devront etre invites a. introduire des clauses

sur la stabilisation des cours dans les accords bilateraux qu'ils

concluent avec les pays en voie de developpement, aux termes des-

quelles, apres une periode d'echanges donnee, les comptes corres-

pondant aux transactions pourraient etre ajustes de sorte que le

paiement effectue par le pays socialiste ne soit pas inferieur

a un prix minimum etabli, quels que soient les prix auxquels les

marches auraient ete conclus au cours de la pe"riode dlechanges.
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Mesures. speciales a prendre en faveur des moins avanoes des pays en

vole de developpement

:j Une politique internationale realiste de developpement pour
la deuxieme Decennie du developpement se doit de faire une

large part au probleme des moins avances dos pays en voie de

developpement;

y)| Etant donne les repercussions et I1 importance mondiales de

. ■ -tout programme dans ce domaine, les pays africains devront

: chercher a obtenir un appui en vue d'un programme special

; des Nations Unies en faveur des moins avances des pay's, en vjpie

j de developpement, elabore par le Secretaire general de 1'Orga-

; nisation des Nations Unies? dans le cadre de la deuxieme De-

; oennie du developpement5 le programme devra tenir compte dee

1 divers aspects du developpement et des echanges de ces paysj

1 ■

Deuxjeaie Decennie des Nations Unies pour le developpement

z) La deuxieme Decennie pour le developpement offre lfocoasion

! df.unB nouvelle serie tres complete de decisions internationalos

I 'enmatiere d'echanges ot de finances.. Si la communaut^ inter—

'*■■: "'nationale doit fixer pour la Decennie des objectifs r^alistes

- i dans le ^-esse-in dcaider les pays en voio de developpement a

parvenir a des tauz de croissancs sensiblement plus elev^s que

ceuz qui seraient possibles en lfabsence d!une politique inter-

.. i nationals concerted, on peut aussi tirer des conclusions jo:4-

| cises en ce qui -concerns les mesures internationales necessaires

■i pour eliminer certains obstacles qui E'opposent a la croissance

■ economique des pays en voie de developpement. Les plus im-

• portants de ces obstacles touchent au secteur ext6rieur - au

'■ volume des ressources en devises qui peuvent etre obtenues,

'- grace aux echanges ou a une aide, pour que les objectifs du de-

■ ' i ■ veloppement puissent etre atteintfu

; Transports

... j - ' ■

Profelfeiftes

7« L^s principaux problemes que la Commission se propose draborder au

cours 4es proohaines annees sont les suivants s

a) L!effet des conditions dans loe^u:Ilos ont et4 ^tablies dans

r le passe les-liaisons de transport exifctantes, qui aVaient et^-

i concues pour repondre aux besoins du commerce ©xt&rieur et non •

: pas pour integrer les economies nationales ni pour favorieer le

■ ' developpement a long terme -a lfechelon multinational;
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b) I/insuffisance, en nombre et en qualite, du personnel scienti-
fique, technique et administratif pouvant elaborer et mettre '

en oeuvre des programmes de developpement des transports. Cette

insuffisance se fait manifestement sentir dans la qualite* de la

planification et de Sexploitation des reseaux de transport}

c) devolution rapide des techniques modernes des transports, dont
il faut tenir compte pour que les reseaux de transport puissent

contribuer de facon notable au developpement general dlune!r&-

gion ou les centres de peuplement sont largement disperses.

Programme de travail de la CEA

8, Le programme de travail de la CEA est, en consequence, concu en
fonction des principaux objectifs suivants : "

a) Favoriser l'etablissement de liaisons de transport entre des
pays bule developpement et les echanges mutuels projetea le .
justifient; ' " . . .t.

b) Etudier la necessite eventuelle d'int^grer les marqhes nationaux
et fournir des avis a oe.sujet, en tenant compte du role des re

seaux de transport nationaux. Cette activite est lie© a une

strategie visant a remedier a la dualite des economies africaires

«t a une methode integree de developpement rural;

o) Proceder a. des etudes comparees sur les prix. des differents modes
de transport qui pourraient influer sur les echanges interieure

et mutuels des pays et recommander ceux qui repondent le mieux

aux besoins actuels et previsibles;

d) Determiner les besoins quantitatifs et qualitatifs de la region
en matiere de personnel et de transport, en vue d1adopter des

politiques et de mettre en place des institutions repondant a

ces besoins;

e) Encourager la creation, a I1echelon national et sur le plan multi
national, de dispositifs pour la planification et 1(exploitation

efficaces de systemes de transport. ' "''

Les pays les moins avances et les Etats sans littoral font l'objet

dans ce programme d'une attention particuliere.

9« P'autres projets, subsidiaires mais importants, sont prevus au pro

gramme de travail de la Commission s

f) Etude des problemes techniques et economiques poses par le raccor-
dement de reseaux ferres presentant des caracteristiques techni

ques differentes;
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g) Etude permanente du role des transports aeriens, non seulement
dans le developperaent economique general mais dans l.es mouve—

ments de fret .transcontinentaux;

h) . Etudes sur la possibilite de fabriquer sur place, sur une base
multinationals, des elements pour l^ndustrie automobile;

, i) Etudes sur le role des transports maritimes en general et le
cabotage en particulier, dans le develop$>ement.

Education, science et technique

problems de la formation :

10, En 1950, les ecoles secondaires de 1'Afrique en voie de clevelop-

per lent comptaient environ un demi-million d'eleves. II y en a actuel-

lenehi cinq, millions et le chiffre des etudiants de l'enseignement supe-
ri«>ur, qui etait^de 70.000 en 1950 est passe a^plus de 500.000 en I969.

Au cours de la meme periode, le nombre des eleves.du primaire est passe

de 7>5 millions a une trentaine de millions. II ressort de chiffres

pliis detailles que l'enseignement secondaire peut absorver 24 pour 100
environ des e*leves qui terminent le primaire. On estime que les moyens

de formation professionnelle (compris dans l'enseignement aeoondaire)
ne pourront recevoir que 3 pour 100 des sieves terminant le primaire,

Le probleme consiste done a offrir des moyens de formation conyenables

a ires de 75 pour 100 des eleves de l'enseignement primaire pour 1eur

peimettre de partioiper pleinement a la vie economique de leur pays.

Structure de l'enseignement

11. phaque pays doit mettre en place une structure comprenantj a) un

programme d'enseignement primaire fortement oriente vers lea sciences

ruxales, qui preparera un po.rcentage important dos Sieves a des aoti-

vites agricoles et connexes dans les zones rurales; b) des moyens de

fox station professionnelle offrant une gamme de cours divers pour les

manoeuvres specialises et les, travail!eurs de niveau interme*diaire$
c) des ecoles normales, avec des programmes comprenaxrb la science et la
technique, formant des enseignants pour les ecoles primaires et seoon-

daires du premier degre, et les ecoles professionnelles; d) des Ecoles
secondaires etendues et restructures^ de fa-gon a prevoir la formation

personnel de niveau moyen et de cadres intermedxaires, ainsi quede

d1 enseignants; e) des universites avec des programmes pour la formation
de jchercheurs, de personnel technique et professionnel, dfadininistrateurs
et de personnel de gestion, ainsi que de professeurs pour les ecoles secon

daires, les e*tablissements techniques, les 6coles normales et les etablis-

sements d'enseignement superieur. En outre, on devra aborder d.'urgence

le probleme qufimplique l'alignement de l'eventail des disciplines en-
seignees dans les universites sur les necessites actuelles-, et pr^vues du

devfBloppement et organiser et orienter l'enseignement en fonction de
ces n^Sessitea.
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Science et technique

12. Les programmes d'etudes doivent etreadaptes aux nouvelles condi
tions qui*existent en Afrique, et insister sur les sciences appliquees
et les technologies, une connaissance scientifique plus approfondie dee

ressources minerales, agricoles, animales et autres de I'Afriquej, et les

me'thodes pratiques permettant d'utiliser ces ressources, ; ■': \:

Education et developpement

13. Dans le cadre des efforts deployes en matiere d'education et de for

mation pour acce"lerer la transformation de la situation economique et

sociale de l'Afrique, les programmes d'enseignement doivent etre con9us
en vue de susciter l'interet pour I1application pratique des cqnnais-

sances et des specialites acquises, notamment parmi les e*tudiants de lfen-

seignement technique. L'enseignement dans son ensemble doit etre concu
pour cadrer avec Involution des valeurs et des aspirations des popula-

tionsj il doit susciter des dispositions d'esprit favora"bles au change-
ment et aux innovations et creer des consentements permettant le develop
pement et les transformations.

Industrie

Harmoflisation industrielle

14. Les etudes qui ont e"te realiseee sur l'Afrique de l'est et de lfouest

mais qui doivent etre mises a jour - et qui sont sur le point d'etre termi-

nees en ce qui concerne l'Afrique du nord et du centre, offrent un tableau
general des possibilites de developpement industriel fondees sur une co

operation sous-regionale. Les rapports sectoriels qui constituent la base

de ces etudes ont indique certains projets particuliers dans diffe*rentes

branches industrielles qui, a premiere vue, semblent se preter a. une reali-
sation*

15« II s'agit maintenant de srattacher a isoler certains .de ces, pro jets

ot a les pousser plus avant afin de retenir l'int^ret des investisseurs

suffisamment pour qufils les ezaminent et les etudient de plus pres et

entreprennent des negociations avec les gouvernements interesses* La CEA

procedera, le cas echeant, a un complement d!etude sur place, pour se

procurer des informations essentielles sur certains projets mentionnes

dans les rapports sectoriels. Dans l'avenir immediat, la strategic de la

CEA consistera done essentiellement a aborder le developpement industriel
par projets.

Promotion industrielle

16. On s'efforcera de retenir des projets particuliers pour enfaire

l'objet d'etudes de possibility detaillees et.pour les executer, mais

aussi de mettre en place les institutions necessaires pour favoriser

leur execution 1 etablir des contacts avec des..investisseurs etrangers

et des institutions financieres, negocier des accords9 etc. A cet ^gard,

on insistera tout particulierement sur I1organisation de centres de pro
motion industrielle.
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17» : Pour interesser les inyesjti&seurs.. aw deyeloppement de 1'Afr.ique

et pjour faciliter la promotion industrielle, on offrira des occasions
de rjencontres a des inveetisseurs et des fonctionnaires des gouverne-
mentie africains- en organisant des reunions et des discussions en' oo-
operjation avec l'ONUDI et la Banque Africaine de Developpement et des

institutions telles que Business International.

18. ; En complement, on s(efforcera d*identifier, d'evaluer et d'organiser

l'ep^rgne publique pour 1'investir dans le developpement industriel.

On sj'attachera en particuller a. fenforcer le dispositif existant pour

la pjlanification et la mise en. oeuvre du developpement industriel.

Petitea industries

19. ; Simultan^ment, et en vue avant tout de constituer une class© de
cheffe d'entreprises industrielles africains, tine priorite elevee est

attr^buee au developpement des petites industries. On estime que les
perstnhes-formees a la ge'stion et a. 1'ezploitation de petites industries
sefbpt eh mesure d'entrer peu a peu aveo confiance" dafts le domain© de

la g^ande itidustrie, d'autant plusqurune:glinnie crbissante de petites
et mt>yennes industries permettent d«s effets dfehtramemeht en amont et

en airal avec de grandes industries. Pour encourager le developpement de
la pfetite industrie, on se propose d'etablir quelques projets modeles,

d1organiser des moyens de formation, sur une echelle modeste au depart,

.et d£ rechercher des projets et des chefs d!entreprises. On srattachera

egal^ment dfurgenoe a formuler des politiques et creer des institutions
apprppriees.

Collkboration avec l'OMJDI

20. La strategie indiquee succinctement ci-dessus a recueilli lfaccord

de ll'OMJDI et sera poursuivie en collaboration avec celle-ci.

Agriculture

21. A sa neuvieme session, la CEA a approuve" un accord aux termes duquel

le S0cretariat mettra en oeuvre un programme commun avec la FAO. Les

poinits suivants correspondent aux principaux domaines, difinis par le

Direoteur general de la FAO, sur lesquels doivent se porter les efforts :

a) Travaux sur les varietes a haut rendement pour les cultures

alimentaires de base;

b) Elimination des carences proteiques;

c) Lutte contre le gaspillage;

• d) Mobilisation des ressources humaines en faveur du developpement

\ rural;

e) Reoettes et economies de devises.
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22. La Commission se concentre actuellement sur les aspects suivants

du developpement rural et de la modernisation sociale s

a) Heforme fonciere,., gui implique des regroupements d1 exploi

tations, la possession de titres negociables et des garantios

pour les pr«ts agricoles; •

b) Services de vulgarisation morale etendxi au credit agricole et

■ aux cooperatives; '

c) Amenagement du territoire, y compris le logement et llur"bani-
sation;

d) Politique demographique - etudea qui permettront aux gouverne-

ments de faire des plans en yue.de 1'utilisation efficace de

leurs ressources humaines et de la restriction des naissances.

En outre, elle etudie la raison d'etre des methodes integrees

dans le developpement: rUral et les conditions dans lesquelles

elles seraient applica"bles. * ■ ■




